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(54) SYSTEME POUR LE STOCKAGE ET LA TRACTION D’UN CABLE, EN PARTICULIER D’UN 
CABLE SYNTHETIQUE EQUIPANT UNE GRUE OFFSHORE

(57) La présente invention concerne un système
pour le stockage et la traction d’un câble, en particulier
d’un câble synthétique équipant une grue offshore.

Ce système de stockage/traction (4) comprend un
châssis (5) qui porte notamment un dispositif de stockage
(6) comportant un support (62) portant une bobine de
stockage (61) par l’intermédiaire de moyens d’assem-
blage (63) définissant un axe de rotation (61’).

Entre ladite bobine de stockage (61) et ledit support

(62), les moyens d’assemblage (63) consistent en une
unique couronne d’orientation (63) comprenant deux ba-
gues qui sont libres en rotation l’une par rapport à l’autre :
- une bague fixe (631) qui est solidarisée avec ledit sup-
port (62), et
- une bague mobile (632) qui est, d’une part, solidarisée
avec ladite bobine de stockage (61) et, d’autre part,
manœuvrée en rotation par une motorisation (65).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des grues offshore. Elle concerne en particu-
lier les systèmes pour le stockage et la traction d’un câ-
ble, en particulier d’un câble synthétique équipant une
grue offshore.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine offshore, il est courant que les
engins mis en œuvre soient équipés d’au moins une grue.
Certaines grues consistent par exemple en des grues à
flèche articulée (dites encore « knuckle boom crâne » en
anglais).
[0003] Les grues sont utiles, sans être limitatif, pour la
pose ou le démantèlement des infrastructures de trans-
port, les réparations ou les opérations à bord.
[0004] Pour réaliser les opérations, ces grues compor-
tent classiquement un système pour le stockage et la
traction du câble qui est destiné à être solidarisé avec la
charge à déplacer.
[0005] Un tel système de stockage/traction comprend
pour cela un châssis qui porte une combinaison de dis-
positifs coopérant avec ledit câble :

(i) un dispositif de stockage comportant :

- une bobine de stockage sur laquelle ledit câble
est destiné à être enroulé,

- un support, portant ladite bobine de stockage
par l’intermédiaire de moyens d’assemblage dé-
finissant un axe de rotation, et

- une motorisation, adaptée à manœuvrer ladite
bobine de stockage en rotation autour dudit axe
de rotation,

(ii) un dispositif de traction, adapté à exercer une
traction sur ledit câble, lequel dispositif de traction
comporte au moins un tambour associé à une mo-
torisation, et
(iii) un dispositif de trancannage, interposé entre ledit
dispositif de stockage et ledit dispositif de traction,
pour guider le câble lors de son enroulement / dé-
roulement par rapport à ladite bobine de stockage.

[0006] Mais la plupart des systèmes de stockage / trac-
tion actuels sont relativement lourds et encombrants. Or
ces paramètres sont parmi les points essentiels dans la
conception d’un engin offshore.
[0007] Il existe par conséquent un besoin de solutions
techniques pour optimiser la structure de ces systèmes
de stockage / traction (notamment sur le plan du poids
et de l’encombrement).

Présentation de l’invention

[0008] Afin de remédier à l’inconvénient précité de
l’état de la technique, la présente invention propose une
nouvelle structure pour un tel système de stockage/trac-
tion.
[0009] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un système pour le stockage et la traction d’un câble,
en particulier d’un câble synthétique équipant une grue
offshore.
[0010] Le système de stockage/traction comprend un
châssis qui porte une combinaison de dispositifs coopé-
rant avec ledit câble :

(i) un dispositif de stockage comportant :

- une bobine de stockage sur laquelle ledit câble
est destiné à être enroulé,

- un support, portant ladite bobine de stockage
par l’intermédiaire de moyens d’assemblage dé-
finissant un axe de rotation, et

- une motorisation, adaptée à manœuvrer ladite
bobine de stockage en rotation autour dudit axe
de rotation,

(ii) un dispositif de traction, adapté à exercer une
traction sur ledit câble, lequel dispositif de traction
comporte au moins un tambour associé à une mo-
torisation, et
(iii) un dispositif de trancannage, interposé entre ledit
dispositif de stockage et ledit dispositif de traction,
pour guider le câble lors de son enroulement / dé-
roulement par rapport à ladite bobine de stockage.

[0011] Et, selon l’invention, entre ladite bobine de stoc-
kage et ledit support, lesdits moyens d’assemblage con-
sistent en une unique couronne d’orientation comprenant
deux bagues qui sont libres en rotation l’une par rapport
à l’autre :

- une bague fixe qui est solidarisée avec ledit support,
et

- une bague mobile qui est, d’une part, solidarisée
avec ladite bobine de stockage et, d’autre part,
manœuvrée en rotation par ladite motorisation.

[0012] Le système de stockage / traction selon l’inven-
tion a ainsi l’intérêt d’être plus léger, et moins encom-
brant, par rapport aux systèmes de stockage / traction
actuels (comportant une combinaison de couronnes
d’orientation).
[0013] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses du produit conforme à l’invention, prises
individuellement ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles, sont les suivantes :

- la bobine de stockage comprend un fût cylindrique
(terminée par deux flasques), lequel fût cylindrique
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comprend deux surfaces cylindriques (une surface
extérieure, autour de laquelle le câble est destiné à
être enroulé et une surface intérieure, opposée), et
la motorisation dudit dispositif de stockage est im-
plantée en regard de ladite surface extérieure et/ou
de ladite surface intérieure ;

- la motorisation du dispositif de stockage comprend
au moins deux moteurs, de préférence trois moteurs,
régulièrement répartis sur la circonférence de ladite
couronne d’orientation ;

- la bague mobile comporte une denture et en ce que
la motorisation dudit dispositif de stockage comporte
un pignon moteur engrenant avec ladite denture ;

- la bobine de stockage comporte deux bordures d’ex-
trémité, et la couronne d’orientation est positionnée
au niveau de l’une desdites bordures d’extrémité de
la bobine de stockage ;

- ladite bobine de stockage est assemblée avec le
support par l’intermédiaire desdits moyens d’assem-
blage définissant un axe de rotation vertical ; de pré-
férence, la bobine de stockage comporte deux bor-
dures d’extrémité (une bordure d’extrémité supé-
rieure et une bordure d’extrémité inférieure), et la
couronne d’orientation est localisée au niveau de la-
dite bordure d’extrémité supérieure ; de préférence
encore, ledit châssis comprend une embase sur le-
quel lesdits dispositifs sont implantés, avec ledit dis-
positif de stockage est sous-jacent de ladite embase,
ledit dispositif de traction est sus-jacent de ladite em-
base, et ledit dispositif de trancannage est implanté
latéralement par rapport à ladite embase, et ladite
embase comporte encore des moyens de solidari-
sation latérale avec ladite grue offshore ;

- la motorisation est portée par un arbre qui est soli-
darisé avec le châssis et qui est agencé coaxiale-
ment par rapport audit axe de rotation, lequel arbre
est entouré par ladite bobine de stockage, le cas
échéant par la surface intérieure du fût cylindrique ;

- ledit dispositif de traction consiste en un treuil ca-
bestan, qui se compose de deux tambours motori-
sés, positionnés en regard l’un de l’autre et compor-
tant chacun une surface périphérique cylindrique
munie de plusieurs gorges annulaires juxtaposées
et coaxiales les unes par rapport aux autres, ledit
câble étant destiné à être enroulé autour desdits
deux tambours selon un agencement de type héli-
coïdal, les brins dudit câble passant successivement
depuis l’une des gorges annulaires d’un tambour jus-
qu’à l’une des gorges annulaires de l’autre tambour,
et l’axe de rotation desdits deux tambours motorisés
est orienté perpendiculairement ou au moins ap-
proximativement perpendiculairement par rapport à
l’axe de rotation de la bobine de stockage.

[0014] La présente invention concerne encore une
grue offshore équipé d’un système de stockage / traction
selon l’invention.
[0015] Bien entendu, les différentes caractéristiques,

variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.

Description détaillée de l’invention

[0016] De plus, diverses autres caractéristiques de l’in-
vention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes, non
limitatives, de réalisation de l’invention et où :

[Fig. 1] est une vue générale, et en perspective,
d’une grue offshore équipée du système de stockage
/ traction selon l’invention ;
[Fig. 2] est une vue générale, et de côté, du système
de stockage / traction selon la figure 1 ;
[Fig. 3] est une vue générale, et en perspective (vue
par-dessous), du système de stockage / traction se-
lon la figure 1 ;
[Fig. 4] représente le dispositif de stockage équipant
le système de stockage / traction conforme à la figure
1, selon un plan de coupe vertical passant par l’axe
de rotation de la bobine de stockage ;
[Fig. 5] est une vue, en perspective, du dispositif de
stockage en coupe selon la figure 4 ;
[Fig. 6] est une vue partielle et agrandie de la figure
5, pour montrer plus en détails la structure des
moyens d’assemblage implantés entre la bobine de
stockage et le support.

[0017] Il est à noter que, sur ces figures, les éléments
structurels et/ou fonctionnels communs aux différentes
variantes peuvent présenter les mêmes références.
[0018] La grue offshore 1 (dite encore « grue 1 »), il-
lustrée de manière générale sur la figure 1, est adaptée
aux applications offshores.
[0019] Une telle grue 1 est avantageusement conçue
pour équiper un engin pour application offshore (non re-
présenté - dit encore « engin offshore »). Cette grue 1
est ainsi adaptée à être embarquée sur l’engin
« offshore ».
[0020] Par « engin », on englobe par exemple les en-
gins (notamment marins), notamment les navires, les
pontons grues, les barges et autres plates-formes offs-
hore.
[0021] La grue 1 est utile, sans être limitatif, pour la
pose ou le démantèlement des infrastructures de trans-
port, les réparations ou les opérations à bord.
[0022] La grue 1 comprend trois principaux éléments :

- une structure support 2, formant l’interface de la grue
1 avec l’engin,

- une flèche 3, portée par la structure support 2, et
- un système de stockage/traction 4, pour la manœu-

vre d’un câble Ç (représenté partiellement sur les
figures 1 à 3) destiné à suspendre / recevoir une
charge à déplacer (non représentée).
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[0023] La structure support 2 consiste avantageuse-
ment en un fût ou mat, destiné à être mis en rotation
autour d’un axe longitudinal vertical par le biais de
moyens de manœuvre (non représentés, avantageuse-
ment hydraulique ou électrique).
[0024] La flèche 3 est avantageusement équipée de
poulies 31 qui sont dimensionnées, réparties et agen-
cées à façon, pour guider le câble C entre le système de
stockage/traction 4 et la charge à soulever.
[0025] La flèche 3 consiste ici en une flèche articulée
qui comprend deux parties de flèche 32, 33 qui sont as-
semblées en série depuis la structure support 2, à savoir
une flèche principale 32 (dite encore « main boom » en
anglais) et une flèche terminale 33 (appelée encore
« jib » en anglais).
[0026] Le système de stockage/traction 4 forme un mo-
dule qui équipe la grue 1, avantageusement porté par la
structure support 2 (de préférence à l’opposé de la flèche
3).
[0027] Le système de stockage/traction 4 intervient
dans le stockage et la traction du câble C, avantageuse-
ment choisi parmi les câbles synthétiques.
[0028] Le système de stockage/traction 4 comprend
un châssis 5 qui porte une combinaison de dispositifs 6,
7, 8 coopérant avec le câble C précité (pour son stockage
et sa traction), à savoir :

- un dispositif de stockage 6, prévu pour le stockage
du mou du câble C,

- un dispositif de traction 7, adapté à exercer une trac-
tion sur le câble C en vue de son enroulement / dé-
roulement par rapport au dispositif de stockage 6, et

- un dispositif de trancannage 8, interposé entre le
dispositif de stockage 6 et le dispositif de traction 7,
pour guider le câble C lors de son enroulement /
déroulement par rapport au dispositif de stockage 6.

Dispositif de stockage

[0029] Tel que décrit ci-dessous en relation avec les
figures 4 à 6, le dispositif de stockage 6 comporte :

- une bobine de stockage 61 sur laquelle le câble C
est destiné à être enroulé,

- un support 62, portant la bobine de stockage 61 par
l’intermédiaire de moyens d’assemblage 63 (visibles
en particulier sur la figure 6) définissant un axe de
rotation 61’ pour la bobine de stockage 61, et

- une motorisation 65, adaptée à manœuvrer la bobi-
ne de stockage 61 en rotation autour de son axe de
rotation 61’.

[0030] La bobine de stockage 61 comprend ici un fût
cylindrique 611 terminée par deux flasques 612.
[0031] Le fût cylindrique 611, tubulaire, comportent
deux surfaces cylindriques 6111, 6112, opposées, à
savoir :

- une surface extérieure 6111, autour de laquelle le
câble C est destiné à être enroulé, et

- une surface intérieure 6112, opposée, délimitant un
espace intérieur cylindrique E.

[0032] La bobine de stockage 61, et en particulier le
fût cylindrique 6111, comporte également deux bordures
d’extrémité 615, 616 (ou bordures longitudinales), au ni-
veau desquels sont positionnés les deux flasques 612.
[0033] En l’espèce, la bobine de stockage 61 est po-
sitionnée de sorte que son axe de rotation 61’ soit orienté
verticalement. Et les deux bordures d’extrémité 615, 616
de la bobine de stockage 61 définissent ici, respective-
ment, une bordure d’extrémité supérieure 615 (orientée
vers le haut) et une bordure d’extrémité inférieure 616
(orientée vers le bas).
[0034] Selon l’invention, entre la bobine de stockage
61 et le support 62, les moyens d’assemblage 63 précités
consistent en une unique couronne d’orientation (visible
en particulier sur la figure 6 - désignée par le même re-
père 63 dans un souci de simplification).
[0035] Cette unique couronne d’orientation 63 est
avantageusement coaxiale par rapport à l’axe de rotation
61’, et elle s’étend ici dans un plan général horizontal.
[0036] En l’espèce, l’unique couronne d’orientation 63
comprend deux bagues 631, 632 qui sont libres en rota-
tion l’une par rapport à l’autre (coaxialement par rapport
à l’axe de rotation 61’ précité), à savoir :

- une bague fixe 631 (ici extérieure), qui est solidari-
sée (de préférence par boulonnage) avec le support
62, et

- une bague mobile 632 (ici intérieure) qui est, d’une
part, solidarisée (de préférence par boulonnage)
avec la bobine de stockage 61 et, d’autre part,
manœuvrée en rotation par la motorisation 65.

[0037] En particulier, tel que décrit ci-dessous en re-
lation avec la figure 6, la bague fixe 631 comporte ici une
surface supérieure 6311 sur laquelle une bague 621 du
support 62 est solidarisée par boulonnage ; cette bague
621 termine ici une jupe tubulaire 622 du support 62 qui
s’étend depuis le châssis 5. Et la bague mobile 632 com-
porte ici une surface inférieure 6321 sur laquelle une pla-
tine 618 de la bobine de stockage 61 est solidarisée par
boulonnage.
[0038] La platine 618 de la bobine de stockage 61 et
la couronne d’orientation 63 s’étendent ici dans le plan
de l’une des flasques 612 (ici la flasque 612 supérieure),
avantageusement pour optimiser la résistance mécani-
que.
[0039] Les deux bagues 631, 632 coopèrent avanta-
geusement par le biais d’un roulement, de préférence un
roulement à billes.
[0040] En outre, la bague mobile 632 comporte des
dents 6321 (ou denture 6321), avantageusement sous
la forme d’une denture droite (désignée par le même re-
père 6321), pour former une roue d’engrenage.
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[0041] Les dents 6321 sont réparties ici le long d’une
surface cylindrique intérieure 6322, parallèle et coaxiale
à l’axe de rotation 61’ de la bobine de stockage 61.
[0042] La bague mobile 632 est ainsi destinée à être
manœuvrée en rotation, par la motorisation 65, selon un
axe de rotation 632’ qui est coaxial à l’axe de rotation 61’
de la bobine de stockage 61.
[0043] La motorisation 65 du dispositif de stockage 6
est quant à elle avantageusement implantée en regard
de la surface extérieure 6111 et/ou de la surface inté-
rieure 6112 du fût cylindrique 611.
[0044] Cette motorisation 65 est ici positionnée en re-
gard de la surface intérieure 6112 du fût cylindrique 611,
dans l’espace intérieur cylindrique E et entre les deux
bordures d’extrémité 615, 616. L’encombrement du dis-
positif de stockage 6 est ainsi défini par sa bobine de
stockage 61.
[0045] En l’espèce, la motorisation 65 du dispositif de
stockage 6 comprend au moins deux moteurs 651 (élec-
trique ou hydraulique, de préférence), de préférence trois
moteurs, régulièrement répartis sur la circonférence (ici
intérieure) de la couronne d’orientation 63.
[0046] Ces moteurs 651 sont avantageusement syn-
chronisés, par le biais de moyens de pilotage adaptés.
[0047] Les moteurs 651 sont ainsi répartis autour de
l’axe de rotation 61’ de la bobine de stockage 61, entre
cet axe de rotation 61’ et la surface intérieure 6112 du
fût cylindrique 611.
[0048] Pour ce faire, les moteurs 651 sont ici solidari-
sés avec (et portés par) une structure porteuse 66 qui
prolonge le châssis 5.
[0049] Cette structure porteuse 66 comprend en par-
ticulier un corps central 661 (avantageusement cylindri-
que), désigné encore sous le nom d’« arbre », qui s’étend
depuis le châssis 5 (ici verticalement et vers le bas) et
autour duquel sont répartis les moteurs 651.
[0050] L’arbre 661 est entouré par la bobine de stoc-
kage 61, le cas échéant par la surface intérieure 6112
du fût cylindrique 611.
[0051] L’arbre 661 traverse ainsi une première bordure
d’extrémité 615 (ici supérieure) de la bobine de stockage
61 et s’étend sur une partie de la hauteur de l’espace
intérieur cylindrique E (avantageusement sans débou-
cher au niveau d’une seconde bordure d’extrémité 616,
ici inférieure).
[0052] La motorisation 65 (et en particulier les moteurs
651) est ainsi implantée dans l’espace annulaire défini
entre l’arbre 661 (à l’intérieur) et la surface intérieure
6112 du fût cylindrique 611 (à l’extérieur).
[0053] Pour la manœuvre de la bague mobile 632, la
motorisation 65 du dispositif de stockage 6, et en parti-
culier chaque moteur 651, comporte un pignon moteur
652 qui engrène avec la denture 6321 de la bague mobile
632.
[0054] Le pignon moteur 652 comporte ainsi des dents
6521, définissant ici également une denture droite (dé-
signée par le même repère 6521).
[0055] Les pignons moteurs 652 et la bague mobile

632 présentent alors des axes de rotation 652’, 632’ pa-
rallèles (figure 6).
[0056] Le pignon moteur 652 et la bague mobile 632
s’entendent alors avantageusement dans un même plan,
perpendiculaire à l’axe de rotation 61’, en l’espèce dans
un plan horizontal.
[0057] Le pignon moteur 652 coopère ainsi avec la
denture 6321 de la bague mobile 632 de manière à définir
ensemble, dans le présent mode de réalisation, un en-
grenage parallèle et intérieur à roue cylindrique.
[0058] Chaque pignon moteur 652 est ainsi implanté
le long de la surface cylindrique intérieure 6322 de la
bague mobile 632, de préférence encore dans l’espace
annulaire défini entre l’arbre 661 (à l’intérieur) et la sur-
face cylindrique intérieure 6322 de la bague mobile 632
(à l’extérieur).
[0059] En particulier, la bobine de stockage 61 et la
bague mobile 632 possèdent des axes de rotation 61’,
632’ qui sont coaxiaux l’un par rapport à l’autre. Chaque
pignon moteur 652 possède un axe de rotation 652’ qui
est parallèle, et déporté latéralement, par rapport à l’axe
de rotation 61’ de la bobine de stockage 61 et par rapport
à l’axe de rotation 632’ de la bague mobile 632.
[0060] Dans le présent mode de réalisation, l’unique
couronne d’orientation 63 est implantée / positionnée au
niveau d’une première bordure d’extrémité 615 de la bo-
bine de stockage 61 ; le support 62 est également im-
planté en regard de cette première bordure d’extrémité
615 de la bobine de stockage 61.
[0061] Parallèlement, la seconde bordure d’extrémité
616 de la bobine de stockage 61 est alors avantageuse-
ment libre, formant une ouverture débouchante pour fa-
ciliter l’accès à l’espace intérieur cylindrique E.
[0062] En l’espèce, la bobine de stockage 61 est as-
semblée avec le support 62 par l’intermédiaire des
moyens d’assemblage 63 définissant un axe de rotation
61’ vertical.
[0063] Tenant compte de cet axe de rotation 61’ verti-
cal, les pignons moteurs 652 et la bague mobile 632 pré-
sentent également des axes de rotation 652’, 632’ verti-
caux (figure 6).
[0064] L’unique couronne d’orientation 63 et le support
62 sont alors avantageusement implantés au niveau de
la bordure d’extrémité supérieure 615 de la bobine de
stockage 61. La bordure d’extrémité inférieure 616 de la
bobine de stockage 61 est avantageusement libre.
[0065] Le pignon moteur 652 se situe alors avantageu-
sement au niveau de cette même bordure d’extrémité
supérieure 615 de la bobine de stockage 61. Le moteur
651, associée, est sous-jacent de ce pignon moteur 652.
[0066] La bordure d’extrémité inférieure 616 (libre) dé-
finit avantageusement une ouverture débouchante,
orientée vers le bas, pour faciliter l’accès à l’espace in-
térieur cylindrique E.

Dispositif de traction

[0067] Le dispositif de traction 7, dit encore « treuil »,
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est adapté à exercer une traction sur le câble C.
[0068] Un tel dispositif de traction 7 est avantageuse-
ment choisi parmi les dispositifs de traction et treuils con-
nus.
[0069] Ce dispositif de traction 7 consiste avantageu-
sement en un treuil cabestan. De manière générale, il
comporte au moins un tambour 71, ici au nombre de
deux, associé à une motorisation 72 (dits encore moyens
moteurs).
[0070] Par exemple et sans être limitatif, le dispositif
de traction 7 peut être du type décrit dans le document
EP2178784.
[0071] Un tel treuil 7 se compose de deux tambours
motorisés 71, positionnés en regard l’un de l’autre.
[0072] Chaque tambour 71 comporte chacun une sur-
face périphérique cylindrique active munie de plusieurs
gorges annulaires juxtaposées et coaxiales les unes par
rapport aux autres.
[0073] Le câble C est destiné à être enroulé autour des
deux tambours 71 selon un agencement de type
hélicoïdal : les brins du câble C passe successivement
depuis l’une des gorges annulaires d’un tambour 71 jus-
qu’à l’une des gorges annulaires de l’autre tambour 71.
[0074] Et, comme illustré sur la figure 3, l’axe de rota-
tion 71’ des deux tambours motorisés 71 est orienté per-
pendiculairement (ici horizontalement), ou au moins ap-
proximativement perpendiculairement, par rapport à
l’axe de rotation 61’ de la bobine de stockage 61 (ici ver-
ticalement).
[0075] Encore dans ce document EP2178784, les tam-
bours motorisés 71 sont chacun formés de plusieurs pou-
lies, chacune mobile en rotation autour d’un axe central
commun 71’, coopérant avec leurs propres moyens mo-
teurs dédiés 72.

Dispositif de trancannage

[0076] Le dispositif de trancannage 8 est interposé en-
tre le dispositif de stockage 6 et le dispositif de traction
7, pour guider le câble C lors de son enroulement / dé-
roulement par rapport à la bobine de stockage 61.
[0077] Un tel dispositif de trancannage 8 est avanta-
geusement choisi parmi les dispositifs de trancannage
connus.
[0078] En l’espèce, tel que décrit plus en détails en
relation avec la figure 2, le dispositif de trancannage 8
peut comprendre deux roues pour le guidage du câble C :

- une roue mobile 81, associée à des moyens de
manœuvre 82 pour sa manœuvre en translation se-
lon une direction parallèlement à l’axe de rotation
61’ de la bobine de stockage 61 (par exemple sous
la forme d’un chariot motorisé 821 monté sur un rail
de guidage 822), et

- une roue fixe 82, pour la mise en tension du câble
C et pour assurer l’interface entre la roue mobile 81
et le dispositif de traction 7.

Châssis

[0079] Le châssis 5, avantageusement une structure
métallique mécanosoudée, comprend une embase 51
qui est ici en forme de plateau ou plateforme horizon-
tal(e), en l’espèce parallélépipédique.
[0080] Cette embase 51 comporte avantageusement :

- deux surfaces opposées : une surface supérieure
511 (orientée vers le haut) et une surface inférieure
512 (orientée vers le bas),

- des surfaces latérales 513, et
- une surface arrière 514.

[0081] La combinaison de dispositifs 6, 7, 8 est implan-
tée de manière particulière sur cette embase 51 afin d’op-
timiser l’encombrement de ce dispositif de stockage 6.
[0082] Plus particulièrement, les dispositifs 6, 7, 8 sont
répartis ici de la manière suivante autour de l’embase 51 :

- le dispositif de stockage 6 est sous-jacent de l’em-
base 51, rapporté ici en regard de la surface infé-
rieure 512,

- le dispositif de traction 7 est sus-jacent de l’embase
51, rapporté ici en regard de la surface supérieure
511, et

- le dispositif de trancannage 8 est implanté latérale-
ment par rapport à l’embase 51, en regard ici de l’une
des deux surfaces latérales 513.

[0083] En d’autres termes, le dispositif de stockage 6
est accroché sous l’embase 51. Dans ce cadre, la struc-
ture porteuse 66 de la motorisation 65 (notamment l’arbre
661) est également suspendue sous l’embase 51.
[0084] L’embase 51 comporte encore des moyens de
solidarisation latérale 516 pour sa fixation avec la grue
offshore 1, en particulier avec sa structure support 2.
[0085] Les moyens de solidarisation latérale 516 con-
sistent par exemple en une structure mécanosoudé 516
qui est implantée au niveau de la surface arrière 514.

Procédé de fonctionnement

[0086] En pratique, le dispositif de traction 7 est mis
en œuvre pour exercer une traction sur le câble C en vue
de son enroulement / déroulement par rapport au dispo-
sitif de stockage 6 et par rapport à la flèche 3.
[0087] Parallèlement, la bobine de stockage 61 est
manœuvrée en rotation par la motorisation 65 associée.
[0088] L’unique couronne d’orientation 63 définit ainsi
l’axe de rotation 61’ de la bobine de stockage 61, ici ver-
tical.
[0089] Au cours de cette rotation, le dispositif de tran-
cannage 8 guide le câble C tout ou long de son enrou-
lement / déroulement par rapport au dispositif de stoc-
kage 6.
[0090] Bien entendu, diverses autres modifications
peuvent être apportées à l’invention dans le cadre des
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revendications annexées.

Revendications

1. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
en particulier d’un câble synthétique équipant une
grue offshore,
lequel système de stockage/traction (4) comprend
un châssis (5) qui porte une combinaison de dispo-
sitifs (6, 7, 8) coopérant avec ledit câble :

(i) un dispositif de stockage (6) comportant :

- une bobine de stockage (61) sur laquelle
ledit câble est destiné à être enroulé,
- un support (62), portant ladite bobine de
stockage (61) par l’intermédiaire de moyens
d’assemblage (63) définissant un axe de ro-
tation (61’), et
- une motorisation (65), adaptée à manœu-
vrer ladite bobine de stockage (61) en rota-
tion autour dudit axe de rotation (61’),

(ii) un dispositif de traction (7), adapté à exercer
une traction sur ledit câble, lequel dispositif de
traction (7) comporte au moins un tambour (71)
associé à une motorisation (72), et
(iii) un dispositif de trancannage (8), interposé
entre ledit dispositif de stockage (6) et ledit dis-
positif de traction (7), pour guider le câble lors
de son enroulement / déroulement par rapport
à ladite bobine de stockage (61),

caractérisé en ce que, entre ladite bobine de stoc-
kage (61) et ledit support (62), lesdits moyens d’as-
semblage (63) consistent en une unique couronne
d’orientation (63) comprenant deux bagues qui sont
libres en rotation l’une par rapport à l’autre :

- une bague fixe (631) qui est solidarisée avec
ledit support (62), et
- une bague mobile (632) qui est, d’une part,
solidarisée avec ladite bobine de stockage (61)
et, d’autre part, manœuvrée en rotation par la-
dite motorisation (65).

2. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon la revendication 1, caractérisé en ce que la
bobine de stockage (61) comprend un fût cylindrique
(611) qui comprend deux surfaces cylindriques :

- une surface extérieure (6111), autour de la-
quelle le câble est destiné à être enroulé, et
- une surface intérieure (6112), opposée,

et en ce que la motorisation (65) dudit dispositif de
stockage (6) est implantée en regard de ladite sur-

face extérieure (6111) et/ou de ladite surface inté-
rieure (6112).

3. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que la motorisation (65) dudit dis-
positif de stockage (6) comprend au moins deux mo-
teurs (651) qui sont régulièrement répartis sur la cir-
conférence de ladite couronne d’orientation (63).

4. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que la bague mobile (632) com-
porte une denture (6321) et en ce que la motorisa-
tion (65) dudit dispositif de stockage (6) comporte
un pignon moteur (652) engrenant avec ladite den-
ture (6321).

5. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que la bobine de stockage (61)
comporte deux bordures d’extrémité (615, 616), et
en ce que la couronne d’orientation (63) est posi-
tionnée au niveau de l’une desdites bordures d’ex-
trémité (615) de la bobine de stockage (61).

6. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que ladite bobine de stockage
(61) est assemblée avec le support (62) par l’inter-
médiaire desdits moyens d’assemblage (63) définis-
sant un axe de rotation (61’) vertical.

7. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon la revendication 6, caractérisé en ce que la
bobine de stockage (61) comporte deux bordures
d’extrémité (615, 616) : une bordure d’extrémité su-
périeure (615) et une bordure d’extrémité inférieure
(616), et en ce que la couronne d’orientation (63)
est localisée au niveau de ladite bordure d’extrémité
supérieure (615).

8. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 6 ou 7,
caractérisé en ce que le châssis (5) comprend une
embase (51) sur lequel lesdits dispositifs (6, 7, 8)
sont implantés, avec :

- ledit dispositif de stockage (6) est sous-jacent
de ladite embase (51),
- ledit dispositif de traction (7) est sus-jacent de
ladite embase (51), et
- ledit dispositif de trancannage (8) est implanté
latéralement par rapport à ladite embase (51),

et en ce que ladite embase (51) comporte encore
des moyens de solidarisation latérale (516) avec la-
dite grue offshore (1).
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9. Système pour le stockage et la traction d’un câble,
selon l’une quelconque des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que la motorisation (65) est por-
tée par un arbre (661) qui est solidarisé avec le châs-
sis (5) et qui est agencé coaxialement par rapport
audit axe de rotation (61’),
lequel arbre (661) est entouré par ladite bobine de
stockage (61), le cas échéant par la surface intérieu-
re (6112) du fût cylindrique (611).

10. Grue offshore équipé d’un système de stockage /
traction (6) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9.
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